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Élection de deux scrutatrices ou scrutateurs  
suppléants pour le mandat 2023 – 2024 

Proposition 

Le Synode élit Remo Sangiorgio et Lars Syring scrutateurs suppléants pour le mandat 
2023 – 2024. 
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Église évangélique réformée de Suisse 
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Le président 
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L’article 6 du Règlement du Synode stipule : 
 
Élection et compétences 
 
1 Le Synode élit en son sein, pour une durée de deux ans, deux scrutatrices ou deux scruta-
teurs ainsi que deux personnes pour les suppléer. Ces personnes peuvent être réélues. 
2 Les scrutatrices et scrutateurs ont pour compétence de préparer, avec la présidence du 
Synode, les élections et les votations du Synode et d’en valider le résultat. 
 
Les deux scrutateurs suppléants actuels, Remo Sangiorgio et Lars Syring, se mettent à dis-
position pour un nouveau mandat. La Commission de nomination propose au Synode de ré-
élire scrutateurs suppléants pour le mandat 2023 – 2024 : 
 
Remo Sangiorgio TI sortant 
Lars Syring, pasteur ARAI sortant 
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